
 

 

 
Ce que dit le règlement d’accueil du réseau ARAJEL en cas de maladie de votre enfant : 
 
 

Maladie 
Les parents sont rendus attentifs au fait que dans toute collectivité d’enfants, les maladies contagieuses sont 
inévitables et ceci malgré toutes les précautions prises.  
Les enfants malades ne sont admis dans aucune des structures d’accueil. Dans ces cas, les parents sont invités 
à prévoir une autre solution de garde. 
Si l’enfant présente une température supérieure à 38,5°C, celui-ci n’est pas accepté dans les structures 
d’accueil.  
Si l’équipe éducative observe que l’état de santé de l’enfant ne lui permet pas d’assumer la vie en collectivité, 
elle se trouve en droit de refuser sa prise en charge.   
Si l’enfant tombe malade pendant la journée, le personnel éducatif informe les parents et peut leur 
demander de venir chercher leur enfant dans les meilleurs délais.  
Un certificat médical est demandé et cela dès la deuxième semaine consécutive d’absence pour maladie ou 
accident.  
Toute maladie contagieuse de l’enfant ou d’un membre de sa famille, doit être annoncée dans les plus brefs 
délais afin que des mesures adéquates puissent être prises.  
Un flyer à ce sujet, établi par les structures d’accueil, donne les détails quant à la reprise de la fréquentation 
à la suite d’une maladie.  
En cas de doute, un certificat médical pourra être exigé pour permettre à l’enfant de réintégrer la structure. 

 
 
 
Mon enfant est malade 
 
Que faire ? Parents, ces fiches vous sont destinées ! 
  
Ce site répond aux questions essentielles : Quelle est cette maladie ? Comment 
soigner votre enfant ? Que faire en cas d’accident ? Quand consulter un pédiatre ou 
un centre d’urgences ? Quand votre enfant peut-il retourner à l’école ? Une multitude 
de conseils pratiques vous permet de prendre soin de votre enfant malade ou blessé. 
 
www.monenfantestmalade.ch  
 
 
Informations sur possibilités de garde en cas de non prise en charge par l’accueil 
collectif : 
 
https://www.vaudfamille.ch/N267259/7.-garde-d-enfant-accueil-d-urgence.html  
 
https://croixrougevaudoise.ch/jai-besoin-daide/#filter=.garde-denfants 
 
https://www.alamaison.ch/garde-denfants/ 
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